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1. OBJET DE L’ENTENTE 

La présente entente définit le cadre général et les principes qui encadrent le modèle 
d’affaires entre le gouvernement du Québec (ci-après le « Gouvernement ») et la Caisse 
de dépôt et placement du Québec (« la Caisse ») , pour la réalisation, la gestion et le 
financement de projets majeurs d’infrastructure publique, le tout sous réserve de l’adoption 
par l’Assemblée nationale des modifications législatives afin d’en permettre sa mise en 
œuvre. 

L’entente vise à déterminer les principaux rôles et responsabilités du Gouvernement, et de 
la Caisse, la structure de gouvernance, le processus de réalisation des différentes étapes 
de la démarche ainsi que les modes de financement. À cet effet, le Gouvernement 
s’engage à déposer dans les meilleurs délais les mesures législatives requises pour la 
mise en œuvre de cette entente. 

Cette entente est de nature commerciale. Elle respecte l’indépendance de la Caisse et vise 
les principaux objectifs suivants : 

 Une réalisation performante et efficace de projets majeurs d’infrastructure publique, 

étant entendu que le Gouvernement devra fournir les moyens et outils nécessaires 

afin que la Caisse puisse réaliser ces projets. 

 Procurer à la Caisse des rendements commerciaux pour ses déposants. 

Cette entente vise également à minimiser l’impact sur la dette et le déficit du 
Gouvernement en appliquant les règles comptables canadiennes. 

Ainsi, pour que les principaux objectifs de l’entente puissent être atteints, il faut que la 
portion des actifs ou des investissements financés par la Caisse réponde aux critères 
suivants et qu’à cet effet le Gouvernement : 

 n’exerce pas un contrôle sur l’utilisation des actifs du projet; 

 n’assume pas de risques et ne tire aucun avantage inhérent à la propriété de ces 

actifs; 

 ne devienne pas automatiquement propriétaire du projet et ne bénéficie pas d’une 

option d’achat à un prix de faveur; 

 ne paie pas la majorité des actifs à même ses participations; 

 n’ait jamais le pouvoir d’orienter les politiques financières et administratives de la 

Caisse. 
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2. CHAMP D’APPLICATION 

La présente entente s’applique aux projets d’infrastructure considérés comme des projets 
majeurs au sens de la Directive sur la gestion des projets majeurs d’infrastructure publique, 
et cible principalement ceux présentant un potentiel de revenus commerciaux. 

Pour tous les projets visés par cette entente, la Caisse sera responsable de leur réalisation. 
À ce titre, la Caisse pourra réaliser, gérer et financer en totalité ou en partie les 
infrastructures publiques. Elle assumera également les risques tels que définis dans cette 
entente. 

3. DÉMARCHE ET PRINCIPES GÉNÉRAUX POUR LA RÉALISATION D’UN PROJET 

3.1 Démarche 

3.1.1 La mise en œuvre d’un projet s’effectue en deux phases, une phase de 

planification et une phase de réalisation (construction et exploitation). 

3.1.2 La phase de planification est réalisée conjointement par la Caisse et le 

Gouvernement. L’objectif premier de la phase de planification est d’élaborer 

la solution la mieux adaptée aux besoins définis par le Gouvernement ainsi 

qu’à ses contraintes budgétaires. 

3.1.3 La phase de réalisation est effectuée par la Caisse.  

3.1.4 Cette démarche s’inscrit dans un échéancier (voir annexe 3) dont le respect 

par les deux parties est une des conditions essentielles au succès de 

chaque projet. 

3.1.5 La démarche de mise en œuvre d’un projet est détaillée en annexe 2 et est 

l’objet d’un cadre de gouvernance représenté et détaillé en annexe 1. La 

Caisse agit par l’entremise de filiales tel que décrit à l’annexe 2. 

3.2 Principes généraux 

3.2.1. Rôles et responsabilités du Gouvernement  

 Le Gouvernement par le biais de ces ministères et organismes exprime 

les besoins et les objectifs liés à l’intérêt public.  

 Le Gouvernement met à la disposition de la Caisse les études et les 

ressources techniques des organismes publics aux fins de l’élaboration 

du programme des besoins ou du programme fonctionnel. 

 Le Gouvernement convient de transiger avec la Caisse par 

l’intermédiaire du comité exécutif (défini à l’annexe 1), lequel sera le 

principal interlocuteur de la Caisse. 

 Le Gouvernement conserve, en tout temps, ses responsabilités en 

matière de réglementation et de surveillance en vertu de ses obligations 

législatives.  
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3.3 Rôles et responsabilités de la Caisse 

3.3.1 La Caisse s’engage à respecter la démarche de planification. 

3.3.2 La Caisse agit en tant que maître d’ouvrage et maître d’œuvre pour la 

phase de réalisation des projets. 

3.4 Revenu 

3.4.1 La Caisse assumera le risque de revenu de chaque projet. 

3.4.2 L’établissement de la tarification et du mode de collecte des revenus ainsi 

que de leur évolution sont de la responsabilité de la Caisse. Le cadre 

tarifaire à long terme sera défini par la Caisse au cours de la phase 

planification. 

3.5 Propriété des actifs 

3.5.1 Les biens corporels et ouvrages acquis, construits ou exploités demeurent 

ou deviennent propriété de la Caisse. 

3.5.2 Une option d’achat à la juste valeur marchande sera octroyée au 

Gouvernement afin de permettre la rétrocession des biens corporels et 

ouvrages. L’achat des actifs par le Gouvernement sera à sa discrétion. La 

période d’exercice de cette option devra être prévue dans chaque entente 

définitive. 

3.5.3 Un droit de première offre sera octroyé au Gouvernement dans le cas de 

transaction de changement de contrôle pour chaque projet. La Caisse ne 

peut céder en tout ou en partie ses droits, titres et intérêts dans les terrains 

constituant l’assiette d’une infrastructure de transport collectif avant la fin 

des travaux de construction. 

3.5.4 Chaque entente définitive de projet prévoira des mesures de compensation, 

raisonnables et usuelles, advenant des changements tels des modifications 

aux lois, en cas de force majeure ou d’expropriation, des modifications aux 

conditions reliées à l’émission ou à l’obtention de permis.  

3.6 Financement des projets 

3.6.1 Chaque projet sera financé principalement par : 

3.6.1.1. une participation en équité majoritaire via le portefeuille 

d’infrastructure de la Caisse;  

3.6.1.2. des investissements provenant de partenaires financiers, étant 

entendu que les partenaires financiers seront exclusivement des 

partenaires non liés au Gouvernement; 

3.6.1.3. une dette à long terme.  



4 
 

   

3.6.2 La Caisse doit préparer un montage financier qui lui permet d’atteindre ses 

objectifs de rendement. Il est entendu que la Caisse assume les risques liés 

au rendement. 

3.6.3 Le taux de rendement sur équité et le taux d’intérêt de la dette seront 

conformes aux pratiques du marché et validés par un conseiller 

financier/comptable indépendant. 

3.6.4 Si une participation du Gouvernement est nécessaire pour un projet, cette 

dernière sera sous forme d’une participation en équité, sans droit de vote et 

sera fixée avant la phase de construction. Cette participation, effectuée 

entièrement à la fin de la période de construction du projet, sera inférieure à 

celle de la Caisse et de ses partenaires de façon à ce que le Gouvernement 

n’ait en aucun temps le pouvoir d’orienter les politiques financières et 

administratives de la Caisse.  

À cet égard, au-dessus d’un seuil de rendement préétabli, une formule de 
partage du rendement sera définie dans chacune des ententes. Les seuils 
de rendement permettant un tel partage seraient modulés en fonction de la 
présence ou non d’une participation en équité du Gouvernement et, le cas 
échéant, de la quote-part de la participation du Gouvernement. 

La participation du Gouvernement est discrétionnaire et est faite dans un 
but d’investissement auprès de la Caisse qui exerce des activités 
commerciales. 

3.7 Réalisation des projets 

3.7.1 La Caisse, conformément aux principes directeurs de la présente entente, 

assume les risques inhérents à la construction du projet tels que définis 

dans l’entente définitive de projet. 

3.7.2 La Caisse, conformément aux principes directeurs de la présente entente, 

assume les risques inhérents à l’exploitation du projet tels que définis dans 

l’entente définitive de projet. 

4. DÉMARCHE DE PLANIFICATION DES PROJETS 

Avant-projet 

Le comité de gouvernance identifie le(s) projet(s) d’infrastructure que le Gouvernement 
compte réaliser et qui pourrait(aient) présenter un intérêt pour la Caisse. À la suite de 
leur analyse et de la confirmation de leur intérêt, le Gouvernement confie, par décision 
du Conseil des ministres, le(s) projet(s) à la Caisse. 

4.1 Définition du projet et recommandation 

4.1.1 La Caisse identifie auprès du comité exécutif les ressources techniques des 

différentes entités publiques devant être impliquées dans le comité 

opérationnel d’un projet et travaille avec ces ressources techniques afin de : 

 valider les hypothèses de dimensionnement (par exemple : selon la 

nature des projets, achalandage, corridor de desserte, etc.); 



5 
 

   

 valider les choix technologiques; 

 identifier les études complémentaires nécessaires à la définition finale 

des projets (par exemple : études d’achalandage complémentaires, 

études techniques, etc.); 

 définir de façon détaillée le partage des tâches et des responsabilités 

entre le Gouvernement, les entités gouvernementales et la Caisse. 

4.1.2 Le Gouvernement assure le soutien logistique de cette phase afin que la 

Caisse puisse obtenir toutes les informations et l’assistance technique 

nécessaires.  

4.1.3 La Caisse s’engage à tenir informé le comité exécutif de l’avancement de 

tous les travaux. 

4.1.4 La durée estimée de cette étape de définition du projet et de 

recommandation est de trois à six mois selon les projets. Le Gouvernement 

et la Caisse s’engagent à faire de leur mieux à l’intérieur des limites 

raisonnables pour respecter cet échéancier. 

4.1.5 Sur la base des informations fournies par le Gouvernement et une fois les 

études complémentaires réalisées, la Caisse propose un cahier des 

charges préalables du projet qui doit être validé par le comité de 

gouvernance dans un délai d’un mois. Le Gouvernement et la Caisse 

s’engagent à faire de leur mieux à l’intérieur des limites raisonnables pour 

respecter cet échéancier. 

4.2 Consultation avec les parties prenantes 

4.2.1 La Caisse procède à une consultation avec les parties prenantes (ministère, 

municipalités, sociétés de transport et autres organismes publics et 

parapublics) afin de valider leurs attentes et leurs contraintes. 

4.2.2 La Caisse s’engage à tenir informé le comité exécutif de l’avancement de 

tous les travaux des consultations de cette étape. 

4.2.3 À l’issue de cette consultation, le cahier des charges du projet sera finalisé 

par la Caisse. 

4.2.4 La durée estimée de cette phase de consultation avec les parties prenantes 

est de un à trois mois selon les projets. 

4.2.5 Le Gouvernement et la Caisse s’engagent à faire de leur mieux, à l’intérieur 

de limites raisonnables, afin que les parties prenantes respectent cet 

échéancier. 
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4.3 Proposition de solutions 

4.3.1 Sur la base du cahier des charges final du projet, la Caisse : 

 réalise les études complémentaires nécessaires; 

 valide les coûts préliminaires de réalisation et d’exploitation; 

 prépare un calendrier préliminaire de réalisation; 

 valide le mode de réalisation et le coût préliminaire de financement; 

 détermine le modèle économique. 

4.3.2 La Caisse recommande au Gouvernement une ou plusieurs solutions pour 

la réalisation du projet. Pour chacune des solutions analysées, la Caisse 

évalue la participation financière du Gouvernement, le cas échéant. 

4.3.3 La durée estimée de cette phase de proposition de solutions est de trois à 

six mois selon les projets. 

4.3.4 Le Gouvernement et la Caisse s’engagent à faire de leur mieux à l’intérieur 

des limites raisonnables afin de respecter cet échéancier. 

4.4 Décision de procéder  

4.4.1 Le comité de gouvernance reçoit, par le biais du comité exécutif, la ou les 

solutions proposées par la Direction de Programme Caisse (défini à 

l’annexe 1), les analyse, les commente éventuellement et les soumet pour 

choix, décision et approbation au Conseil des ministres. 

4.4.2 Le Gouvernement, par décision du Conseil des ministres, effectue le choix 

de l’option et approuve la solution. Il confirme, le cas échéant, le montant de 

sa participation et autorise la Caisse à procéder à la réalisation du projet. 

4.4.3 Les paramètres principaux du projet seront présentés dans un document 

qui sera accepté conjointement par le Gouvernement et la Caisse. 

4.4.4 Dans l’éventualité où le résultat des soumissions lors de l’appel de 

propositions ne correspondrait pas aux paramètres approuvés, notamment 

eu égard à la participation maximale du Gouvernement, les parties liées à 

l’entente devraient convenir de l’une ou l’autre des avenues suivantes :  

 redéfinir le projet; 

 relancer l’appel de propositions; 

 ajuster la participation du Gouvernement sans excéder la participation 

maximale; 

 annuler le projet. 

À cet égard, une décision additionnelle du conseil des ministres serait alors 
requise. 
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4.4.5 Si un projet va de l’avant, les coûts encourus par la Caisse font partie des 

coûts du projet. Si un projet n’allait pas de l’avant à la suite d’une décision 

du Gouvernement alors les coûts des études et de toutes autres dépenses 

encourus par Caisse pour ce projet seraient remboursés par le 

Gouvernement en contrepartie de l’obtention des rapports d’étude. Dans 

l’éventualité où un projet n’allait pas de l’avant à la suite d’une décision de 

la Caisse, les coûts des études encourus par la Caisse pour ce projet 

seraient alors remboursés par le Gouvernement en contrepartie de 

l’obtention des rapports d’étude. Toutes les autres dépenses encourues par 

la Caisse seraient assumées par cette dernière.  

Il est entendu que durant la phase Planification, la Direction de Programme 

Caisse fournira un rapport sur l’avancement des coûts engagés par la 

Caisse au comité exécutif. Ce rapport sera produit pour chaque tranche de 

5 M$ de coûts engagés. 

4.4.6 Dans l’éventualité où les conditions liées à l’approbation du Conseil des 

ministres sont remplies, la Caisse devient le maître d’ouvrage et le maître 

d’œuvre du projet. 

4.4.7 La durée estimée de cette phase de décision est de un à trois mois selon 

les projets. Le Gouvernement et la Caisse s’engagent à faire de leur mieux 

à l’intérieur des limites raisonnables pour respecter cet échéancier. 

5. DÉMARCHE DE RÉALISATION DES PROJETS 

5.1 Permis et modifications aux Lois 

5.1.1 Définition : Aux fins des présentes, « Permis » s’entend de toutes les 

autorisations, consentements, approbations, permis, licences, accords 

légaux donnés par une autorité gouvernementale qui sont nécessaires pour 

la réalisation d’un projet (note : la définition d’autorité gouvernementale 

inclue les villes, les agences gouvernementales, etc.). 

5.1.2 Les délais et conditions d’obtention des Permis seront définis dans l’entente 

définitive de projet. La Caisse assumera le risque d’obtention des permis. 

5.1.3 L’entente définitive identifiera également l’ensemble des modifications 

législatives devant être adoptées par l’Assemblée nationale afin de rendre 

possible la réalisation d’un projet, le cas échéant. 

5.2 Biens fonciers 

5.2.1 Définition : tous les titres, baux, licences, droits de passage, droits 

souterrains, servitudes et autres intérêts fonciers qui sont requis pour la 

réalisation des projets. 

5.2.2 La Caisse fournira au Gouvernement un plan définissant l’espace foncier 

(volumétrique) nécessaire pour la construction de chaque projet et un plan 
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définissant l’espace foncier (volumétrique) nécessaire pour l’exploitation de 

chaque projet. 

5.2.3 Le Gouvernement fournira à la Caisse les biens fonciers libres de toutes 

servitudes et/ou compensera la Caisse pour toutes servitudes ou 

contraintes liées aux biens fonciers (utilités publiques, sols contaminés, 

etc.). Le Gouvernement s’engage à faire les expropriations nécessaires aux 

fins d’utilité publique dans le respect du calendrier de réalisation des 

projets. 

5.2.4 Le Gouvernement fournira les biens fonciers à la juste valeur marchande 

avant prise en compte de la plus-value liée à la réalisation du projet. 

5.2.5 Le transfert des biens fonciers se fera par section en accord avec 

l’échéancier de construction. 

5.2.6 La Caisse restituera au Gouvernement l’espace foncier non nécessaire à 

l’opération (cf. espace foncier de construction) à la mise en service du 

projet selon les modalités prévues dans l’entente finale de projet. 

5.2.7 L’emprise des biens fonciers permettra de faire des développements 

immobiliers (si rentables) afin de réduire les coûts de projet et la 

participation du Gouvernement. 

5.3 Achats 

5.3.1 La Caisse procède à des appels d’offres pour le choix de ses contractants, 

les processus d’appels d’offres doivent répondre aux meilleures pratiques 

en vigueur sur le plan international notamment quant à la transparence du 

processus. 

5.3.2 Les conditions selon lesquelles la Caisse procède aux appels d’offres sont 

détaillées à l'annexe 4. 

5.4 Réalisation des projets 

5.4.1 Lorsque le choix de la solution aura été entériné par le Gouvernement et 

qu’une entente définitive entre le Gouvernement (par le biais de ses 

ministères et organismes) et la Caisse (par le biais d’une filiale en propriété 

exclusive) aura été signée, la Caisse entamera la phase de réalisation du 

projet. 

5.4.2 La Caisse assumera l’ensemble des risques de construction du projet selon 

les limites et modalités normales ou usuelles tel que défini dans l’entente 

définitive, en particulier : choix des fournisseurs; risque de conception; choix 

technologiques; risques géologiques; coûts de construction; délais; 

remplacement des contractants; mise en service; assurances.  

5.4.3 La Caisse assumera l’ensemble des risques d’exploitation du projet selon 

les limites et modalités normales ou usuelles tel que défini dans l’entente 

définitive, en particulier : durée de vie; coûts d’opération; coûts de 

maintenance; réhabilitation; revenus; assurances.  
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ANNEXE 1 

Cadre de gouvernance  

 

COMITÉ DE GOUVERNANCE 
Ce comité sera uniquement en activité lors des phases de planification et de construction 

 Fréquence de réunion : ad hoc. 

 Représentants : ministère du Conseil exécutif (MCE), ministère des Finances (MFQ), 

Société québécoise des infrastructures (SQI), ministère responsable de 

l’infrastructure visée. 

 Mandat : 

o Interface avec le comité exécutif sauf pour des demandes spécifiques de Caisse. 

o Coordonner les activités au sein du Gouvernement et s’assurer du respect 

diligent de ses obligations. 

o S’assurer de la cohérence des solutions retenues en fonction des grandes 

orientations. 

o Déterminer et recommander les projets des organismes publics pouvant faire 

partie de cette entente. 

o Recevoir les rapports d’avancement du comité exécutif. 
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COMITÉ EXÉCUTIF 
Ce comité reste en place pendant toute la durée de la présente entente. 

 Fréquence de réunion : mensuelle. 

 Membres avec droit de vote : 3 représentants nommés par Caisse, 2 représentants 

nommés par le Gouvernement. 

 Rôle et responsabilités : 

o Durant la phase de planification, le comité exécutif agit en tant qu’interface entre 

la Direction de Programme Caisse et le comité de gouvernance. À ce titre, il 

approuve l’ensemble des règles de gouvernance (orientations, objectifs, 

programmes de travail, budgets, stratégies, échéanciers, études, rapports). 

o Durant la phase de réalisation, le lien entre le comité exécutif et la Direction de 

Programme Caisse est limité à s’assurer de la livraison de toute la 

documentation et des engagements du Gouvernement qui ont été faits envers 

Caisse durant la phase de planification et qui sont établis dans l’entente définitive 

de projet. 

o Le comité joue aussi le rôle d’interface pour l’évaluation des projets à prendre en 

compte dans le cadre de cette entente. 

DIRECTION DE PROGRAMME CAISSE 

Ce comité reste en place pendant toute la durée de la présente entente.  

 Fréquence de réunion : bimensuelle puis mensuelle lors de la phase construction et 

réalisation. 

 Membres : Caisse. 

 Rôle et responsabilités : 

o Prépare avec l’appui des comités opérationnels l’ensemble des livrables. 

o Suit l’état d’avancement des travaux des comités opérationnels. 

o S’assure de la cohérence de la ou des solutions retenues. 

o Approuve les grands livrables. 
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Dès qu’un projet est en phase de réalisation, la Direction de Programme Caisse ne se 
rapporte plus au Comité exécutif sauf pour la documentation et les engagements qui 
doivent être fournis par le Gouvernement. 

COMITÉ OPÉRATIONNEL 

Il existe un comité opérationnel pour chaque projet et il est dissous à la fin de l’étape 4 
présentée à l’annexe 2 (proposition de solutions). 

 Fréquence de réunion : hebdomadaire, ne s’applique qu’à la phase de planification. 

 Membres : Caisse, agences gouvernementales, Gouvernement et experts 

indépendants. 

 Le comité opérationnel est supporté par trois sous-comités : 

o i) technique; 

o ii) financier; 

o iii) consultation. 

 Rôle et responsabilités : 

o Développe les solutions qui optimisent autant les aspects techniques 

qu’économiques. 

o Élabore des recommandations auprès de la Direction de Programme Caisse. 

o Assure l’encadrement et le suivi des sessions de consultation (voir étape 3 

présentée à l’annexe 2). 
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ANNEXE 2 

PARTAGE DÉTAILLÉ DES RÔLES ET RESPONSABILITÉS 

ÉTAPES DE LA DÉMARCHE CAISSE GOUV. 

Étape A : Avant-projet, expression du besoin 

Identification du (des) projet(s) présentant un potentiel d’intérêt 
commercial pour la Caisse  

X 

Analyse et confirmation de l’intérêt de la Caisse pour la prise en charge 
du (des) projet(s) 

X 
 

Étape B : Autorisation du Conseil des ministres 

Décision de confier la prise en charge du (des) projet(s) à la Caisse  
 

X 

ÉTAPE 1 : DÉFINITION DU PROJET ET RECOMMANDATION 
  

Définition et transmission des grandes orientations du projet  X 

Définition et mise en place de la structure de gestion du projet X  

Proposition du calendrier de la démarche X  

Mise à disposition des ressources techniques des entités publiques  
 

X 

Valider les hypothèses de dimensionnement X 
 

Valider les choix technologiques X  

Études complémentaires nécessaires à la définition du projet  X 
 

Analyser les risques X  

Proposition du cahier des charges préalable du projet  X  

ÉTAPE 2 : VALIDATION 

Validation par le comité de gouvernance du cahier des charges préalable 
du projet 

 X 

ÉTAPE 3 : CONSULTATION   

Validation des attentes et des contraintes des parties prenantes 
(ministères, municipalités, sociétés de transport ou autres organismes 
publics et parapublics) 

X 
 

Finalisation du cahier des charges préalable du projet X 
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ÉTAPES DE LA DÉMARCHE CAISSE GOUV. 

ÉTAPE 4 : PROPOSITION DE SOLUTIONS   

Réaliser des études techniques et environnementales complémentaires  X 
 

Identifier et valider les coûts préliminaires de réalisation et d’exploitation X 
 

Définir le calendrier préliminaire de réalisation  X 
 

Valider le mode de réalisation et le coût préliminaire de financement  X  

Déterminer le modèle économique  X  

Évaluer la participation financière du Gouvernement, le cas échéant X  

Recommander une ou plusieurs solutions pour la réalisation du projet  X 
 

ÉTAPE 5 : DÉCISION DE PROCÉDER ET APPROBATION DU CONSEIL DES MINISTRES 

Choix et approbation de la solution    X 

Confirmation du montant de la participation financière gouvernementale   X 

Autorisation de procéder à la réalisation du projet   X 

Signature de l’entente définitive de projet  X X 

ÉTAPE 6 : RÉALISATION DU PROJET 

Obtention des autorisations environnementales  X 
 

Acquisition des terrains et expropriation (si nécessaire) 
 

X 

Construction X 
 

ÉTAPE 7 : EXPLOITATION DES INFRASTRUCTURES 

Exploitation des infrastructures X  

Maintien des infrastructures X  

Entretien des infrastructures X  

Gestion des dépenses d’opération et des revenus X  

Lors des étapes 1 à 5, Caisse agit par l’entremise de la filiale en propriété exclusive à être 
constituée aux fins de donner effet à cette entente. Pour chaque projet, lors des étapes 6 et 7, 
Caisse agit par l’entremise d’une entité créée pour chaque projet et contrôlée par la filiale en 
propriété exclusive. 
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ANNEXE 3 

Échéancier de la démarche 
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ANNEXE 4 

Cadre et procédure d’appels d’offres 

PRINCIPES 

La Caisse sélectionne les contractants et gère son processus contractuel dans une 
optique d’efficacité tout en respectant les meilleures pratiques de transparence et de 
saine concurrence selon les normes et les standards internationaux. Dans cette 
perspective, la Caisse voit à l’acquisition des biens, des services et des travaux de 
construction requis dans le cadre de l’application de cette entente d’une façon qui 
permette d’assurer l’égalité et l’équité entre les soumissionnaires.  

OBJET 

Cette annexe décrit les principaux paramètres contractuels qui seront appliqués par la 
Caisse et la répartition des tâches entre la Caisse et le Gouvernement à l’intérieur 
de ce processus : 

Pour les contrats de grande envergure, la Caisse procédera par appels d’offres 
publics ouverts au marché international. On entend par « contrats de grande 
envergure » des contrats de travaux de construction pouvant également impliquer la 
fourniture de biens et de services et dont la valeur atteint ou excède 7,7 M$ canadiens 
(5 millions DTS)1. 

 

Pour les contrats de moindre envergure, la Caisse procèdera généralement à des 
appels de qualification de fournisseurs par domaines d’affaires. On entend par 
« contrats de moindre envergure » des contrats d’acquisitions de biens et de services 
d’une valeur inférieure à 7,7 M$ canadiens (5 millions DTS). Ces contrats seront 
octroyés de la manière suivante : 

 Les contrats d’une valeur inférieure à 560 000 $ canadiens (355 000 DTS)2 
seront octroyés parmi les fournisseurs qualifiés, de gré à gré ou par appel 
d’offres sur invitation; 

 Les contrats d’une valeur supérieure à 560 000 $ canadiens (355 000 DTS) 
feront l’objet d’un appel de propositions parmi tous les fournisseurs qualifiés. 

Le ou les appels de qualification feront l’objet d’avis publics et seront ouverts à tous les 
fournisseurs intéressés. Un avis public de qualification est publié périodiquement de 
façon à permettre la qualification d'autres fournisseurs. 

                                                 
1
 Le « DTS » est un droit de tirage spécial, soit l’unité monétaire établie par le Fonds monétaire 

international et qui est généralement employée pour le calcul de la valeur des marchés publics. 
La somme de 5 000 000 DTS correspond, en 2014, à une somme approximative de 7,7 M$ 
canadiens. Voir https://www.imf.org/external/np/exr/facts/fre/sdrf.htm. 
 
2
 Cette valeur correspond, en 2014, à une somme approximative de 560 000 $ canadiens. 

https://www.imf.org/external/np/exr/facts/fre/sdrf.htm
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Par ailleurs, les contrats d’approvisionnement, de services ou de travaux de construction 
d’une dépense égale ou supérieure à 5 M$ et requis pour la planification ou pour la 
réalisation des projets d’infrastructure confiés à la Caisse seront octroyés à des 
entreprises détenant l’autorisation de l’AMF en vertu de l’article 21.17 de la Loi sur les 
contrats des organismes publics (RLRQ, chapitre C-65.1). 

Dans l’éventualité où la Caisse souhaite déroger aux paramètres énoncés dans la 
présente annexe, la Caisse doit au préalable y être autorisée par le comité exécutif en 
tenant compte des principes contenus aux présentes. Par ailleurs, la validation des 
conditions d’intégrité auprès de l’AMF, pour les contrats d’une dépense égale ou 
supérieure à 5 M$, reste applicable en tout temps. 

DÉMARCHE DE GESTION DES APPELS D’OFFRES 
 

 CAISSE 
COMITÉ 

EXÉCUTIF 

GÉNÉRALITÉ 

Nomination d’un vérificateur de processus assurant le déroulement 
intègre des appels d’offres 

 X 

APPEL DE QUALIFICATION 

Définition des critères généraux d’évaluation de l’appel de qualification  X  

Définition des critères de non-recevabilité des soumissionnaires 
(conflits d’intérêts, collusion, fraude) 

 X 

Validation et approbation de l’ensemble des critères X X 

APPEL DE PROPOSITIONS 

Définition des critères généraux d’évaluation de l’appel de propositions X  

Définition des critères de non-recevabilité des soumissionnaires 
(conflits d’intérêts, collusion, fraude, prix) 

 X 

Validation et approbation de l’ensemble des critères X X 

ÉTAPE D’APPEL DE QUALIFICATION   

Publication de l’avis d’appel de qualification X  

Émission du dossier d’appel de qualification incluant les critères 
d’évaluation et de non-recevabilité 

X  

Nomination du comité d’évaluation X  
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 CAISSE 
COMITÉ 

EXÉCUTIF 

Évaluation des soumissions X  

Validation du respect des critères de non-recevabilité  X 

Recommandation du comité d’évaluation X  

Émission du rapport du vérificateur de processus du déroulement 
intègre des appels d’offres 

 X 

Choix des candidats qualifiés X  

ÉTAPE D’APPEL DE PROPOSITIONS 

Émission du dossier d’appel de propositions incluant les critères 
d’évaluation et de non-recevabilité 

X  

Nomination du comité d’évaluation X  

Interaction avec les soumissionnaires X  

Évaluation des soumissions X  

Recommandation du comité d’évaluation X  

Émission du rapport du vérificateur de processus du déroulement 
intègre des appels d’offres 

 X 

Choix du candidat sélectionné et octroi du contrat X  

 


